
République française 
 

Département de l’Hérault 
 

Commune de Rosis 
 

       Séance du 5  SEPTEMBRE  2011 à  20 h 30 
 
Membres présents: - M. Jacques MENDES – M. René MAGNALDI – M. Daniel BOURDON – Mlle Nathalie MENDES 
– M. Germain  FARENQ - M. Gérard LUNA - M. Moïse ROQUES.   
 

Membre (s) absent(s) excusé(s):– Mme Sandrine LECLERCQ (pouvoir Jacques Mendes) – M. Eric NAUTRE 
(pouvoir Gérard LUNA) – Mme Arlette ARAGON  (pouvoir Germain FARENQ) 
 
Secrétaire de séance :   - Nathalie MENDES 

 
                                                                   ORDRE DU JOUR 
 

Statistiques d’août  2011 du site internet www.rosis-languedoc.com 
 

    Approbation du P.V de séance du Conseil Municipal d’août 2011. 
 
 
1. PLAN LOCAL D’URBANISME -– « porter à connaissance de  l’ETAT » mis a la disposition  du public 
 

2. CG.34 - Convention relative à la solidarité dans les domaines de l’alimentation en eau et de       
l’assainissement    

 
3. CCMHL- Réception des minis bus mis à la disposition des Assoc et des communes 

 
4. DOUCH - Rando communale - organisation et préparation. 

 

5. Recherche généalogique  sur la commune de Rosis 
 

6. MAISON DU MOUFLON ET DU CAROUX – Poste de T.V endommagé par la Foudre 
 
7. SAE VALLEE DE  LA MARE – Tarif de l’eau 2011 

 

8. AEP - résultat de la consultation relative aux travaux de pose de compteurs principaux et de vannes 
 
9. DOUCH - projet de commémoration du 70 ème anniversaire de la bataille de Bir hakeim en 2012 

 
10. Décision Modificative   n° 1  - Budget de l’eau 

 
11. Décision Modificative  N ° 2  - Règlement fonds de concours à la CCMHL. 

 
12. Compeyre – Soutien au PC refusé pour cause de terrain inondable 
 
13. Le point sur les travaux en  cours ou à venir.  

 
 
 
 
 
 

 



STATISTIQUES   DU   MOIS   D’AOÛT    2011 – 

 

SITE INTERNET : www.rosis-languedoc.com = 5264 Visites – 
Soit un total de 29 939 visites depuis le début de l’année. 

 

MAISON DU MOUFLON ET DU CAROUX :  693 visiteurs en Août 

SOIT UN TOTAL DEPUIS LE DEBUT DE SAISON à fin  Août de : 1965 Visiteurs 
Ouverte du Mercredi au dimanche  de 15 à 18 Heures 

Fermeture programmée le 30 SEPTEMBRE  2011. 

 

APPROBATION   DU P.V DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE JUILLET 2011. 

 

Avis du Conseil:     Le Conseil à l’unanimité, approuve le PV de séance du mois de juillet 
Nombre de voix :       Pour :     10                  contre :           /                    abstention :         / 

1 -  P.L.U.   «PORTER A CONNAISSANCE DE  L’ETAT» MIS A LA DISPOSITION DU  PUBLIC 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que  dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme  
les services de l’Etat viennent de nous adresser en application du Code de l’urbanisme  le « porter à connaissance » de l’Etat 
composé d’un document complet accompagné d’annexes qui lui sont indissociables. 

Il indique que ce document recense  l’ensemble des servitudes présentes et porte à notre connaissance toutes 
études techniques en matière de prévention des risques  et d’environnement, mais également met à notre disposition  un rappel 
complet des diverses réglementations et principes fondamentaux (ex : loi Montagne, loi paysage) dont notre document devra 
tenir compte. 

Il précise que pendant toute la durée  de la procédure d’élaboration de notre P.L.U. « le porter à connaissance » 
devra être tenu à la disposition du public. 

Il  indique que des réunions seront programmées afin de garantir un véritable échange  entre la commune  et 
l’ensemble des personnes publiques  et qu’un registre destiné à recueillir d’éventuelles observations est mis à la disposition du 
public en Mairie. 

Avis du Conseil:   Le Conseil unanime  prend acte du début de la procédure d’élaboration du PLU et du 
registre mis à la disposition du public avec le « porter à la connaissance » de l’Etat.    

Nombre de voix :       Pour :      10                     contre :             /                    abstention :           / 

2  -            CONVENTION  RELATIVE A LA SOLIDARITE DANS LES DOMAINES DE L’EAU  

ET DE    L’ASSAINISSEMENT 

 
Monsieur le maire informe les membres du Conseil qu’il y a lieu d’annuler la délibération du 2 Juillet 2011  avec le 

même objet  et qui n’est pas conforme à la convention relative à la solidarité dans les domaines de l’alimentation en eau et de 
l’assainissement que vient de lui adresser le Conseil Général de l’Hérault. 

                        Il indique que le Conseil Général de l’Hérault propose une convention  qui a pour objet de prévoir les modalités  des 
contributions financières de la commune de ROSIS  au fonds de solidarité pour le logement dans le cadre  de l’aide aux impayés 
d’eau, au profit des publics prioritaires du plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD) 
dont les bénéficiaires du RSA et/ou de leurs ayants droits. 

Il précise que la commune  devra s’engager à verser au dispositif FSL une contribution maximum de 0,5% de son 
budget correspondant aux montants H.T des redevances d’eau et d’assainissement perçues par les services d’eau dans son 
budget et annexe. 

Il propose aux membres du Conseil de bien vouloir examiner la présente convention (ci jointe  en annexe) qui fixe 
l’intervention du dispositif FSL, le suivi, l’évaluation et la durée. 

Il propose également aux membres du Conseil, d’annuler la délibération en date du 2 Juillet 2011  et de la remplacer 
par la présente. 



Il demande aux membres du Conseil d’émettre un avis favorable à la signature de cette convention de solidarité 
entre le Pdt du Conseil Général et la Commune ci jointe qui détaille la consistance de ces services mis à disposition. 

Avis du Conseil:       Le Conseil unanime émet un avis favorable  à la signature de cette convention de 
solidarité entre le Pdt du Conseil Général et la Commune 

Nombre de voix :       Pour :       10             contre :           /                    abstention :         /    

3   - CCMHL- RECEPTION DES MINIS BUS MIS A  DISPOSITION DES ASSOC ET DES COMMUNES 

 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil qu’il a assisté le 16 Août, avec le 2° adjoint, à la réception de 

deux minibus à la Salvetat  en présence des présidents des associations et des Maires de la Communauté. 

Il rappelle que la Communauté de Communes de la Montagne du Haut Languedoc  
 met à la disposition des associations de la commune, deux minibus de 9 places à titre gracieux. 

Cette aide indirecte à la vie associative, a pour objectif de favoriser les déplacements associatifs en réduisant 
leurs coûts. Les coûts de fonctionnement (assurance, entretien des véhicules) sont assurés par la Communauté. Seul le 
carburant reste à la charge de l’association ou de la commune. 

 Il indique qu’en ce qui concerne  notre commune il y a lieu  de désigner 3 conducteurs susceptibles de conduire 
ces véhicules. Il propose le nom du Maire, du 2ème adjoint et de l’employé communal. 

Avis du Conseil:       Le Conseil désigne le Maire, le 2° adjoint et Fabrice, l’employé communal comme 
conducteur des minibus communautaires. 

Nombre de voix :       Pour :      10                 contre :           /                    abstention :         /                                                

4 -      DOUCH -                    ORGANISATION   DE   LA      RANDO    COMMUNALE -  

 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que la rando   communale aura lieu cette année le  25 

septembre 2011 à Douch. L’itinéraire proposé aura lieu cette année sur le plateau du Caroux.  
 

Il indique que comme il en a été décidé, lors du précédent conseil les participants seront accueillis à Douch par un 
petit déjeuner et le soir à l’issue de la randonnée par des rafraichissements. 

 

Il précise que l’organisation de cette rando  nécessite la participation d’un maximum de personnes et compte sur 
les membres du Conseil pour participer au bon déroulement de cette manifestation. 

 

Avis du Conseil:       Le Conseil prend acte de cette organisation  et s’attachera à y participer. 

Nombre de voix :       Pour :       10              contre :           /                    abstention :         / 

 5 –  ASSOC. GENEALOGIQUE DES HTS CANTONS  -   RECHERCHE GENEALOGIQUE SUR  ROSIS 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que l’’association généalogique des Hauts cantons de 
Bédarieux  s’est proposé de faire un document généalogique sur la commune de Rosis.   

 

 Il précise que la recherche consiste a faire état de toutes les naissances, mariages, décès recensés dans la 
paroisse de St Gervais sur mare et qui concerne les églises de Douch et d’Andabre. 

 

Il indique que  la contribution financière pour la réalisation de ce document généalogique sur la commune est 
estimée aux environs de cent €uros. 

Il propose aux membres du Conseil de bien vouloir ’émettre un avis sur ce projet et sur la contribution financière 
proposée. 

 

Avis du Conseil:       Le Conseil émet un avis favorable à ce projet et autorise le Maire à subventionner à 
hauteur de 8O€ la fourniture de cette prestation. 

Nombre de voix :       Pour :    10                contre :           /                    abstention :         / 

6 -MAISON DU MOUFLON ET DU CAROUX- POSTE TV  ENDOMMAGE PAR LA FOUDRE 

 



Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que lors du violent orage qui s’est abattu sur le hameau le 
dimanche 14 août sur le secteur de Douch,  le Téléviseur  LCD de 107cm situé à la Maison du Mouflon et du Caroux à Douch a 
été gravement endommagé par la  foudre. 

 

Il indique que  ce Téléviseur rendu inutilisable par cet orage,  a fait l’objet d’une déclaration de sinistre auprès de 
notre assureur AXA  qui a autorisé  son remplacement à l’identique. 

Avis du Conseil:       Le Conseil prend acte de cette information. 
 

Nombre de voix :       Pour :        10            contre :           /                    abstention :         / 

    7  - SAE VALLEE DE  LA MARE  ( Source FONCAUDE)        –   TARIF   DE   L’EAU  2011 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil de la décision du Comité syndical du Syndicat d’Adduction 
d’Eau de la vallée de la Mare qui vient de fixer le prix de l’eau  2011. 

Il indique que les tarifs ci-dessous, concernent uniquement   les habitants de la commune desservis par « la 
source Foncaude ». 

• Le prix de l’abonnement annuel  est fixé à  62,14€ 

• Le prix de l’eau à 0,777€ le m 3 

• La taxe de prélèvement  à l’Agence de l’eau : 0,0435€ le m 3 

• La taxe de pollution pour les abonnés de Rosis à 0,168€ le m3  
 

                        Il précise  que la TVA appliquée  sur tous les éléments de la facture est de 5,5% 
 

Pour information et avis  du Conseil:    Le Conseil prend acte de l’information.    

Nombre de voix :       Pour :    10                contre :           /                    abstention :         / 

8 -  AEP - RESULTAT DE LA CONSULTATION RELATIVE AUX TRAVAUX DE POSE DE 

COMPTEURS PRINCIPAUX ET DE VANNES SUR LE RESEAU 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que dans le cadre du schéma directeur d’alimentation en eau 
potable, trois entreprises ont répondu à la consultation.  

Les propositions des entreprises  pour une enveloppe de 44 600€ sont les suivantes : 

Entreprise J.Roger   =    39 716 € 

Entreprise  F.Lopez  =    40 810 € 

Orb et Somail           =   28 275 € 

Le résultat de la consultation a désigné l’entreprise Orb et Somail, moins disante,  pour effectuer les travaux de 
pose de compteurs principaux et de vannes sur le réseau d’alimentation en eau potable de la commune de Rosis. 

Il précise que ce dossier d’un montant global HT de   44 600€, sera financé par le Conseil Général et l’Agence de 
l’eau à hauteur de 70%. 

Avis du Conseil:       Le Conseil prend acte du résultat de l’offre des entreprises consultées. 
 

Nombre de voix :       Pour :     10               contre :           /                    abstention :         / 

9 -DOUCH-PROJET DE CELEBRATION DU 70° ANNIVERSAIRE DE LA BATAILLE DE BIR HAKEIM 

 

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil du courrier que  vient de lui adresser la Directrice de l’ONAC 
(Office National des Anciens Combattants et victimes de Guerre de l’Hérault) qui, dans le cadre de la célébration du 70ème 
anniversaire de la bataille de Bir Hakeim ,  recense les lieux de mémoire dédiés à ce fait de guerre et permettre la création d’une 
base de données, d’établir un état des lieux  et d’apporter aux jeunes générations des éléments de réflexion sur la Seconde 
Guerre Mondiale,  en coopération avec le témoignage  des Français Libres de l’Hérault. 

Il indique que depuis l’inauguration de la stèle à la mémoire du maquis de Bir Hakeim en 2005, à Douch, aucune 
manifestation du souvenir  n’a été organisée et qu’il serait opportun, à l’occasion de ce 70ème anniversaire de la bataille de Bir 
Hakeim, d’organiser une cérémonie du souvenir, occasion de participer à ce devoir de mémoire que nous devons aux jeunes 
générations. 



Il rappelle  qu’à Douch, la stèle  a été érigée à l’endroit même où deux résistants  du  maquis de Bir Hakeim ont 
été tués le 10 septembre 1943,  face à une colonne  de deux cents soldats allemands. 

Il précise que la plaque explicitant la symbolique  de la stèle comme indiqué ci-dessous, a été vandalisée. Elle 
sera prochainement remplacée comme décidé lors d’un précédent Conseil Municipal.    
 

« La stèle dont le socle en pierre de pays  composé de trois niveaux représentant Liberté Egalité 
Fraternité, le volume carré  oxydé représente la force étrangère structurée et corrompue  qui s’est posée 
en dominance  sur le pays, l’homme en  bronze  symbolisé par une étoile  représente l’homme libre  
vainqueur de l’oppresseur tournée vers l’Est représente l’espoir ». 

  Il rappelle que, dans ses Mémoires, le général de Gaulle indique que ce premier combat en règle, à Douch, fut  une 
sorte de  signal pour toute la résistance. 

Il propose aux membres du Conseil de bien vouloir s’exprimer et émettre un avis  sur ce projet de commémoration 
du souvenir.  

Avis du Conseil:      Le Conseil  approuve la décision du Maire d’organiser cette manifestation du souvenir   
 

Nombre de voix :       Pour :     10               contre :           /                    abstention :         / 

10   -  DECISION MODIFICATIVE N°1 -   BUDGET DE L’EAU 

 

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil  que la modification du plan comptable du budget de l’eau 
nous fait obligation de prendre la décision modificative suivante : 

• Compte 6378    =    - 1732, 86 € 

• Compte 701249 =   +  930, 24 € 

• Compte 706129 =   +  802, 62 €  
 

Il  indique que ces sommes représentent le reversement à l’Agence de l’Eau des redevances  pollution et modernisation des 
réseaux perçues par la commune  lors de la facturation de la consommation de l’eau 2010. 
 

Avis du Conseil:       le Conseil émet un avis favorable à la DM n°1 relative au Budget de l’eau 
 

Nombre de voix :       Pour :       10            contre :           /                    abstention :                             

11 -  DECISION MODIF N°2 –  RESEAU ELECTRIF. RURALE - ECLAIRAGE PUBLIC ET TELEPHONE 

 

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil  que dans le cadre des travaux d’enfouissement  des réseaux 
basse tension, d’éclairage public et du téléphone,   il y a lieu de modifier le BP 2011 et de prendre la décision modificative 
suivante. 

o Prélèvement  de la somme de 13 000€ sur la section de fonctionnement qui sera répartie de la façon 
suivante : 

o 2700€ pour réaliser l’enfouissement de la 2° tranche du réseau France Télécom 

o 10300€ au compte 20414  qui est la part de la participation communale a verser à la Communauté de 
Communes de la Montagne du Haut Languedoc pour financer la 1ètre tranche des travaux d’enfouissement de  
l’éclairage Public. 

 

Il demande donc aux membres du Conseil d’émettre un avis favorable à cette décision modificative n°2. 

Avis du Conseil:     Le Conseil émet un avis  favorable à la DM n°2 relative à l’éclairage public   
 
Nombre de voix :       Pour :     10               contre :           /                    abstention :          

12 - COMPEYRE -         REFUS DE PERMIS DE CONSTRUIRE AU MOTIF DE ZONE INONDABLE 

 

Monsieur le M aire informe les membres du Conseil  du refus  d’une demande de permis de construire déposée 
par Monsieur Turel  au hameau de Compeyre sur une parcelles sise au hameau de Compeyre en vue de restaurer un bâtiment 
existant et construire un garage ,au motif incompréhensible  de zone inondable . 

Il rappelle que ce projet de construction et de restauration est contigu à deux habitations existantes, sur un plateau  
de même niveau qui en compte  trois,  construites respectivement en 1976-2005 et 2009. 



Cette décision est inacceptable, compte tenu que  la rivière le Casselouvre  qui est située  à quatorze mètres en 
contrebas de toutes ces parcelles  et les constructions existantes et celle projetée  de ce plateau, sont à plus de cinquante 
mètres de distance de l’aplomb. 

Il indique qu’il y a lieu de se rapprocher de la sous Préfecture afin  que le Préfet  envoi sur le 
terrain les techniciens de la DDTM pour faire un état des lieux. 

Il demande aux membres du Conseil de bien vouloir délibérer sur le soutien à ce projet de 
construction objet du Rejet. 

 
Avis du Conseil:       Le Conseil unanime désapprouve le rejet de ce PC et demande au Maire d’intervenir 
auprès de la DDTM. 

Nombre de voix :       Pour :        10            contre :           /                    abstention :          

13 -   INFOS          -            LE  POINT  SUR LES TRAVAUX  EN  COURS  OU  A  VENIR 

• Moulin  de Lafage Les travaux  sont en cours d’achèvement. le dallage de l’entrée et des escaliers 
d’accès, sont terminés. La pose des panneaux d’info à l’intérieur  du moulin, interviendra en cours de semaine. 
Les abords seront nettoyés avant l’inauguration.   
 

L’INAUGURATION  DES TRAVAUX DE RESTAURATION DU MOULIN DE LA 

FAGE AURA LIEU 

Le MERCREDI  28 SEPTEMBRE  2011 à 11h00 

• Compeyre - Assainissement Les travaux de collecte et de transport de l’assainissement du 
hameau de Compeyre  sont à l‘étude. Le Syndicat Mixte de la Vallée de l’Orb et du Lirou qui gère ce dossier. 
L’agence de l’eau est prête à financer ce dossier à hauteur de 60%. On peut espérer le début des travaux 
2012/2013.   Une convention devra signée entre la commune de St Gervais et notre commune pour le 
raccordement au réseau collectif de cette commune.  

• Cours le Haut - Assainissement  Le raccordement toute route des hameaux de Cours le bas et 
Cours le haut au réseau  collectif de St-Gervais interviendra probablement en 2013/2014. 

• Four à pain de Douch La construction du four à pain interviendra dans le courant de ce mois par la 
réalisation des fondations. 

• Andabre – Alimentation en eau  potable  - le  Projet de remplacement des tuyaux de 
raccordement en plomb à hauteur des cantines à été acté par le syndicat   d’alimentation en eau potable de la 
vallée de la Mare qui l’inscrira au BP 2012 . 

• Douch - Réalisation de panneaux info pour inciter les usagers à visiter la Maison du Mouflon et du 
Caroux de Douch. ils seront mis en place sur le Parking et sur la place très prochainement. 

• Andabre - Un acte d’incivilité a été perpétré sur  un des lampadaires doubles, mis en place sur le 
Pont d’Andabre. Les fils qui l’alimentent ont été volontairement arrachés. La Gendarmerie a été avisée de cet 
incident. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 45. 
 
 

 
 
 

 
                                                                        Le Maire 

 
 



                                                                           Jacques MENDES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 Mairie de Rosis à Andabre 34610 ROSIS  -  Tél. 04 67 23 60 73 -  Fax. 04 67 23 69 44 –               
Courriel :    mairie.rosis@wanadoo.fr    -   Site internet : www.rosis-languedoc.com 


